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Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée-Corse (SDAGE RMC) 
(en cours de révision)
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1. Présentation du SDAGE RMC.

Le Bassin Rhône-Méditerranée-Corse correspond à l’ensemble des fleuves français et de leurs affluents qui se déversent en Méditerranée. Ce bassin couvre, en tout ou partie, 9 régions et 30 départements, et s’étend sur 130.000 km2, soit près de 25% du territoire national.

Issu de la loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, le SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse a été adopté par le Comité de Bassin et approuvé par le Préfet Coordonnateur de Bassin le 20 décembre 1996.

Il fixe pour le bassin RMC les orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de l’eau et des milieux aquatiques, et les aménagements à réaliser pour les atteindre.

Mais la directive cadre sur l'eau ayant redéfini les SDAGE, et précisé leur contenu, (elle a été transposée par en droit français par la loi du 21 avril 2004), le SDAGE RMC, comme les autres SDAGE, va être bientôt révisé pour lui être conforme.
2. Ses objectifs.

Les 10 orientations fondamentales du SDAGE RMC sont :

· Poursuivre encore et toujours la lutte contre la pollution.

· Garantir une qualité d'eau à la hauteur des exigences des usages.

· Réaffirmer l'importance stratégique et la fragilité des eaux souterraines.

· Mieux gérer avant d'investir.

· Respecter le fonctionnement naturel des milieux.

· Restaurer ou préserver les milieux aquatiques remarquables.

· Restaurer d'urgence les milieux particulièrement dégradés.

· S'investir plus efficacement dans la gestion des risques.

· Penser la gestion de l'eau en termes d'aménagement du territoire.

· Renforcer la gestion locale et concertée.
3. Son contenu.

Le SDAGE RMC est composé de quatre volumes :

· Le volume 1 précise les fondements et les principes de la politique proposée par le SDAGE, ainsi que les grands axes permettant sa mise en œuvre. Il permet donc une lecture globale de la politique de l’eau sur le bassin et apporte les réponses aux problèmes soulevés par l’état des lieux.

Il définit la stratégie générale du SDAGE, ses orientations fondamentales, les mesures opérationnelles pour la mise en œuvre de ces orientations. Les modalités politiques et économiques de mise en œuvre du SDAGE sont également prévues.

· Le volume 2 constitue un guide pour les gestionnaires dans la mise en œuvre du SDAGE. Il est constitué de fiches thématiques. 

Les fiches thématiques du SDAGE ont pour objet, dans un esprit très opérationnel, de :

· Rappeler les procédures et les textes essentiels,

· Expliciter l’articulation des préconisations du SDAGE avec le droit applicable,

· Et guider les services instructeurs pour la meilleure application possible des textes en cohérence avec les orientations techniques du SDAGE en précisant de manière détaillée les implications des principes dégagés dans le volume 1.

Quant aux préconisations du SDAGE, deux éléments importants sont à relever :

· Elles peuvent parfois aller plus dans le détail que les principes de base évoqués dans le volume 1,

· Le mode de rédaction implique des contraintes différentes pour les gestionnaires. Dans un souci de clarification, un code d’écriture a été retenu.

· Le volume 3 présente des cartes de synthèse du bassin en identifiant soit des objectifs, soit des priorités d’action. Il permet ainsi de cibler sur le terrain les orientations, les objectifs et les règles de gestion mentionnés dans les volumes 1 et 2.

· Un mode d’emploi (il présente, tel un sommaire, les trois volumes du SDAGE), un glossaire (les définitions qui le composent sont dénuées de portée juridique), et un index, qui ont pour objectif de rendre le SDAGE facilement utilisable et accessible par tous. Dans un souci de clarté et de simplification d’utilisation, ils ont été regroupés en un seul document.

4. Sa mise en œuvre.

4.1.  Le suivi du SDAGE RMC : le rôle du panoramique.

Conformément aux orientations de son SDAGE, le Comité de Bassin Rhône-Méditerranée-Corse avait décidé de créer un dispositif de suivi de la mise en œuvre des dispositions de ce document de planification : le tableau de bord du SDAGE. 

Cet outil panoramique, élaboré par le secrétariat technique du SDAGE, s’appuyant sur les groupes thématiques du SDAGE, a pour vocation de rendre compte de l’état d’avancement des recommandations et des préconisations du SDAGE, et de leurs effets sur les milieux aquatiques. 

Il constitue de ce fait un instrument de pilotage des politiques de l’eau menées par les divers acteurs du bassin. 

Il doit ainsi permettre d’évaluer la mise en œuvre des dix orientations fondamentales du SDAGE, permettre aux acteurs d’en suivre les évolutions concrètes, mais aussi de réorienter, aux échéances appropriées, notamment celles de la directive cadre, la politique des acteurs, les programmes d’actions ou les mesures réglementaires si cela s’averait nécessaire.

Le tableau de bord a vocation à être mis à jour tous les deux ans. 

La première version a vu le jour en décembre 2000.

4.2.  Le panoramique 2002.

Le panoramique de 2002 décrit trois types d’indicateurs : des indicateurs d’état des milieux, des indicateurs traduisant la pression des activités humaines sur les milieux et des « indicateurs de réponse » rendant compte des diverses actions engagées pour satisfaire les objectifs du SDAGE.

Les indicateurs sont construits à partir d’informations techniques fournies par un grand nombre de producteurs de données du bassin. Il s’agit donc d’un travail collectif de la pérennité duquel dépend la qualité du tableau de bord.

Le document est divisé en 15 modules déclinant :

· Les SAGE, outils privilégiés de la mise en œuvre locale des orientations du SDAGE,

· Les 13 grandes priorités du SDAGE (qualité des cours d’eau et des plans d’eau, lutte contre la pollution, eutrophisation, pollutions toxiques, pollutions accidentelles, état physique des cours d’eau, gestion quantitative des cours d’eau, risques d’inondations, eaux souterraines, alimentation en eau potable, zones humides, protection des espèces, littoral),

· Les réseaux de mesures et d’observation, instruments indispensables au suivi du SDAGE et au renseignement des indicateurs du tableau de bord.

Pour en savoir plus…

Les sites Internet :

· Le site de l'Agence de l'eau Rhône-Méditerranée & Corse.

http://www.eaurmc.fr
· Le Réseau de bassin Rhône-Méditerranée & Corse.

http://rdb.eaurmc.fr
· Le site du Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable.

http://www.environnement.gouv.fr
Les fiches thématiques réalisées :

Le SDAGE 
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